
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pensez-y ! 
PF

 Les documents associés à ces expériences sont tous consultables sur la plateforme ! 

-
PF1 Pour retrouver toutes les expériences partagées par la CAF du Bas-Rhin >> critère de recherche d’expériences :             

Région « Bas-Rhin » 

-
PF2 : « Marché construction d’une agence décentralisée à Haguenau » >> publiée sous la référence N°132, critère de 

recherche d’expériences :  Région « Bas-Rhin », type d’achat « travaux ». 

www.achatsresponsables-bdd.com 
 

«Systématisation des achats responsables pour la  
Caisse ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴs Familiales du Bas-Rhin (CAF 67) » 
Entretien réalisé en juin 2010 
 

L’origine des démarches se situe en 2007 avec l’inscription dans le volet « achat » du plan-cadre 

institutionnel 2007/2010 de l’UCANSS (Union des Caisses Nationales de Sécurité Sociales), dont 

dépendent les CAF, d’objectifs encourageant le  recours aux clauses environnementales et sociales. 

Bernadette REYT, Responsable du département « Achat-Immobilier-Développement Durable » de la 

CAF du Bas-Rhin, prenant aussi part au groupe de travail national préparant le « plan-cadre 

développement durable 2011-2014 », rappelle que « les achats durables et la responsabilité économique 

sont à rapprocher des valeurs intrinsèques de la sécurité sociale ». 

« Cette recherche de cohérence a constitué un élément moteur pour faire du recours aux clauses 

« responsables » un nouveau réflexe du service achat aussi bien pour les marchés de fournitures, de 

services que de travaux (22 expériences partagées sur la plateforme
 PF1

 !) ». La dizaine d’acheteurs du 

service centralise l’ensemble des achats et analyse les besoins sous l’angle du développement durable en 

amont, grâce à une programmation annuelle. Dans ces démarches, la plateforme électronique 

d’échanges, sur laquelle plus de 50 personnes sont inscrites en Alsace, apporte beaucoup de réponses 

segments par segments. «  Le Marché et les opérateurs évoluent très vite, les informations sont donc 

rapidement obsolètes. Les expériences de marchés partagées, mais aussi les ressources bibliographiques 

centralisées sur la plateforme sont d’un grand secours ! Mutualiser les connaissances, voici une des clés 

pour faciliter les évolutions et obtenir des résultats de qualité ! ». 

La convention signée entre la CAF 67 et  le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) de Strasbourg 

visant la mise en œuvre de clauses sociales va dans ce sens… Les travaux conjoints autour du marché 

attribué en 2007
 PF2

 et concernant la construction d’une agence décentralisée de la CAF pour un montant 

d’un million d’Euros ont permis d’intégrer une clause d’insertion professionnelle obligatoire (art. 14 du 

CMP). Le nombre total d’heures de travail que les entreprises ont dû réserver au profit de personnes en 

difficulté était de 10 % du total, soit environ 1.000 heures. Pour aller plus loin, la possibilité a également 

été offerte aux entreprises candidates de proposer un nombre d'heures d’insertion supérieur à celui 

imposé, en intégrant à la procédure un critère de jugement des offres concernant l’insertion et pondéré à 

hauteur de 10 % (article 53 du CMP). Pari gagné ! Un tiers des candidats ayant fait des offres allant au-

delà des 1000 heures exigées !  

Contacts :  bernadette.reyt@cafstrasbourg.cnafmail.fr  / Tél  : 03.88.37.76.70  

  

 
 
Contact : qualite@sivubm.com 
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